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SIGLES ET ABREVIATIONS  
  

AC : Autorité Contractante 

AOOA : Appel d’Offres Ouvert Accéléré 

AOO : Appel d’Offres Ouvert 

AOR : Appel d’Offres Restreint 

ARCOP : Autorité de Régulation de la Commande Publique 

CAM : Commission d’Attribution des Marchés 

CC : Consultation de Consultant 

CCAP : Cahier des Charges Administratives Particulières 

CCTP : Cahier des Clauses Techniques Particulières 

DAC : Dossier d’Appel à Concurrence 

DAO : Dossier d’Appel d’Offres 

DC : Demande de Cotation 

DCF : Demande de Cotation Formelle 

DCNF : Demande de Cotation Non Formelle 

DG-CMEF : Direction Générale de Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers 

DMP : Direction des Marchés Publics 

DPA : Demande de Proposition  Allégée 

DPro : Demande de Proposition 

DPx : Demande de Prix 

DR-CMEF : Direction Régionale de Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers 

ED : Entente Directe 

EDS : Entente Directe Spécifique 

ISA : International Standard Audit 

MI : Manifestation d’Intérêt 

N/A : Non Applicable  

ORD : Organe de Règlement des Différends 

PI : Prestation Intellectuelle 

PPM : Plan de Passation des Marchés Publics 

PRM : Personne Responsable des Marchés 

TDR : Termes de Référence 

TTC : Toutes Taxes Comprises 
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I. LETTRE INTRODUCTIVE 

La gestion budgétaire de l’exercice 2019 du Société Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains 

(SONATUR) a été marquée par la passation de soixante-quatre (64) marchés publics pour un montant 

global de 3 784 496 806 FCFA selon la liste des marchés publics communiquée par l’Autorité 

contractante. 

L’échantillonnage aléatoire simple réalisé selon les TDRs par le Groupement de Cabinets a conduit à la 

sélection de huit (08)  marchés publics d’une valeur globale de 450 803 699 FCFA, soit un taux de 

représentativité de 12,50% en termes de volume des marchés et 11,91% en termes de montant des marchés 

comme le montre le tableau ci-dessous : 

  Communiqués Sélectionnés % 

(volume) 

% 

(montant) Eléments Volume Montant Volume Montant 

Total Marché 64 3 784 496 806 8 450 803 699 12,50% 11,91% 

 

Une fois l’échantillon sélectionné, nous nous sommes rapprochés de la Personne Responsable des Marchés 

(PRM) de l’autorité contractante et avons procédé à la collecte des pièces relatives à ces marchés 

sélectionnés. 

Nous avons ensuite apprécié la mise en place et l’organisation de la Personne Responsable des Marchés 

(PRM) et de la structure en charge du contrôle à priori au titre de la période sous revue et avons procédé à 

la revue de conformité des procédures de passation et d’exécution des marchés publics et délégations 

de service public échantillonnés par rapport aux dispositions règlementaires en vigueur pendant ladite 

période de même que le contrôle de la matérialité physique de certains marchés choisis au hasard.  

A l’issue de nos travaux, nous avons exposé lors d’une séance de restitution une synthèse des constats à 

l’autorité contractante pour recevoir ses observations éventuelles. 

Le présent rapport a pour objet de présenter nos constats et de formuler des recommandations à travers le 

plan ci-après : 

 Lettre d’opinion 

 Synthèse des constats et recommandations 

 Annexes 

Fait à Ouagadougou, le 07 Juin 2021 

 

 

 

 

 

 

Bamidélé G. Thierry DOSSOU-YOVO 

Mandataire du Groupement SYNEX-CMC 

Associé Gérant SYNEX Consulting SARL  
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LETTRE D’OPINION DE L’AUDITEUR  
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II. LETTRE D’OPINION DE L’AUDITEUR 

 

A  

Monsieur le Directeur Général de la Société Nationale 

d’Aménagement des Terrains Urbains (SONATUR) 

A 

Monsieur le Secrétaire Permanent de l’Autorité de 

Régulation de la Commande Publique du Burkina-Faso 

(ARCOP) 

Conformément au contrat de services n°AAI-ARCOP/03/00/02/05/00/2020/00017, nous avons procédé à 

l’audit des marchés publics et des délégations de service public de votre autorité contractante au titre de 

l’exercice budgétaire 2019. 

Notre mission est de formuler à la lumière de nos vérifications un jugement motivé sur les procédures de 

passation et de contrôle des marchés publics et délégations de service public passés et la qualité des 

prestations au titre de la période sous revue, par référence aux dispositions de la règlementation nationale 

des marchés publics, aux directives communautaires, aux documents et standards internationaux. 

Nous avons réalisé notre audit conformément aux Normes Internationales d’Audit (ISA) et aux bonnes 

pratiques observées au plan international en matière d’audit. Ces normes imposent de programmer et 

d’effectuer l’audit de manière à avoir raisonnablement l’assurance que les marchés publics de l’exercice 

budgétaire 2019 ont été passés de façon transparente et régulière conformément aux dispositions du code 

des marchés publics en vigueur. 

L’audit indépendant des marchés publics consiste à examiner, par échantillonnage des marchés 

communiqués par l’autorité contractante, au moyen de tests de conformité vis-à-vis de la règlementation en 

vigueur des rapprochements et recoupements nécessaires, les éléments probants qui justifient les 

informations recueillies. 

Nous croyons que notre audit constitue une base raisonnable pour l’expression de notre opinion. 

Opinion de l’auditeur  

A l’issue des contrôles, l’audit a abouti aux conclusions ci-après : 

 Commentaires 

Sur l’exhaustivité des marchés 

communiqués par l’autorité 

contractante 

La mission n’a relevé aucune insuffisance relative au contrôle de 

l’exhaustivité des marchés communiqués par l’autorité contractante au 

regard des documents soumis à son appréciation notamment l’état 

d’exécution budgétaire. 

Sur l’exhaustivité des documents 

attendus par la mission pour 

chaque marché   

Taux d’incomplétude des dossiers communiqués : 14% des pièces 

demandées (cf. détail au point 3.2.2) 

Sur l’utilisation des méthodes 

peu ou non compétitives sur la 

période  

L’autorité contractante a utilisé à hauteur de 72% de ses marchés 

communiqués par des procédures peu ou non compétitives à savoir 

(DCF, CC, ED et EDS). (cf. détail au point 3.2.3). 
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 Commentaires 

Sur la régularité de la mise en 

place et de l’organisation des 

organes (1) 

03 irrégularités par rapport au code des marchés publics  

Sur la conformité des procédures 

de passation et d’exécution des 

marchés sélectionnés 

10 cas de non conformités par rapport au code des marchés publics,  

Sur le contrôle de la matérialité 

physique des marchés 

sélectionnés 

La mission n’a pas relevé d’anomalies sur la matérialité physique du 

marché de fournitures consommables. 

Sur le respect des délais  
Le contrôle sur les délais a révélé le non-respect de 12 délais. (cf. point 

3.3.5). 

(1) La mise en place et le fonctionnement de la CAM et de la SCT ont été présentés de façon individuelle dans la 

revue de conformité de la procédure inhérente à chaque marché. 

Fait à Ouagadougou, le 01er Mars 2021 

 
 

 

 

 

 

 

Bamidélé G. Thierry DOSSOU-YOVO 

Mandataire du Groupement SYNEX-CMC 

Associé Gérant SYNEX Consulting SARL 
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SYNTHESE DES CONSTATS ET RECOMMANDATIONS 
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III. SYNTHESE DES CONSTATS ET RECOMMANDATIONS 

Les principaux constats qui découlent de la revue des marchés sélectionnés seront présentés en quatre (04) 

points principaux à savoir : 

- La mise en place et l’organisation de la Personne Responsable des Marchés (PRM) pendant la 

période sous revue ; 

- Les procédures de passation et d’exécution des marchés publics ; 

- L’exécution des marchés publics (contrôle sur pièces) ; 

- La matérialité physique (contrôle in situ). 

3.1.CONSTATS SUR LA MISE EN PLACE ET L’ORGANISATION DES ORGANES 

PENDANT LA PERIODE SOUS REVUE 

3.1.1. Mise en place de la Personne Responsable des Marchés (PRM) 

La mission dans la mise en œuvre de ses diligences n’a pas relevé d’anomalies sur la mise en place de la 

PRM au regard des documents mis à sa disposition. 

3.1.2. Organisation de la Personne Responsable des Marchés (PRM)  

Observations sur la PRM 

 Par rapport à l’archivage de la documentation relative aux marchés passés (art 9 du décret 

2017_0049/PRES/PM/MINEFID) et l’arrêté 2017_390/MINEFID/CAB portant procédures d’archivage des 

documents, la mission a constaté que les dossiers des marchés sont conservés dans les classeurs à sangle ou 

des cartons de rangements. Toutefois, il est à noter que les documents relatifs au paiement ne sont pas 

archivés ensemble avec ceux de la passation. Par ailleurs, elle a relevé les anomalies ci-après : 

 Absence d’une liste récapitulative des documents liés à chaque procédure sur chaque dossier; 

 Absence d’un système d’archivage électronique. 

 Sur l’établissement et la transmission des états d'exécution mensuels à la DGCMEF (article 2 de l’arrêté 

2017_393), la mission n’a pas eu connaissance de l’élaboration et de la transmission des états d’exécution 

mensuels consolidés du PPM au titre de la période sous revue. 

 Sur l’établissement et la transmission de l’état d’exécution du plan annuel à l’ARCOP (article 2 de l’arrêté 

2017_393), la mission n’a pas eu connaissance de la preuve de transmission de l’état consolidé annuel du 

PPM au titre à l’ARCOP. 

Recommandations 

Conformément aux dispositions en vigueur, nous recommandons à l’autorité contractante de veiller à : 

 l’archivage des dossiers de marchés passés ; 

 l’élaboration et la transmission des informations périodiques aussi bien à la DGCMEF qu’à 

l’ARCOP notamment les états d’exécution mensuels consolidés du PPM et l’état annuel du PPM. 
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3.2. CONSTATS PRELIMINAIRES SUR L’EXHAUSTIVITE DES MARCHES 

COMMUNIQUES ET DES DOCUMENTS ET SUR L’UTILISATION DE 

METHODES PEU COMPETITIVES PENDANT LA PERIODE SOUS REVUE 

3.2.1. Commentaire sur l’exhaustivité des marchés communiqués par l’autorité contractante  

Sur la base des documents communiqués par la SONATUR, la liste des  marchés approuvés au titre de 

l’exercice 2019 communiquée est exhaustive. 

3.2.2. Commentaire sur l’exhaustivité des documents attendus par la mission  

Observations 

Le démarrage des travaux auprès de l’Autorité contractante a été marqué par la collecte de divers 

documents relatifs à la procédure de passation et d’exécution des marchés publics sélectionnés à la suite 

d’une liste de pièces communiquée. 

Cette collecte se traduit par un taux d’incomplétude de 14% dont les résultats détaillés sont présentés en 

annexe 2. Ce taux s’explique par l’inexistence ou l’indisponibilité des documents ci-après :  

 

 Avis général de passation des marchés dont les montants prévisionnels sont supérieurs ou égaux 

au seuil communautaire au titre de la gestion sous revue ; 

 Preuve de publication du plan global de passation ;  

 Plan de passation des marchés de l’exercice sous revu ; 

 Rapport de délibération du comité chargé de l’examen du projet de PPM ; 

 Dossier d’appel à concurrence (DAC) et éventuellement ses additifs ou modificatifs (cf. marché 

4) ; 

 Lettres de transmission ou bordereaux d’envoi du DAC pour avis à la DG-CMEF (cf. marchés 1 et 

2) ; 

 Avis de conformité et/ou de rejet de la DG-CMEF sur le DAC (cf. marché 2) ; 

 Avis d’appel à concurrence, son additif et/ou son avis de reports éventuels (cf. marché 2) ; 

 Preuve de publication de l’avis d’appel à concurrence, son additif et/ou son avis de reports 

éventuels (cf. marché 1) ; 

 Registre d’enregistrement des offres ; 

 Lettres de convocation de la CAM (cf. marchés 1, 2 et 3) ; 

 Décharges des lettres de convocation de chaque membre de la CAM (cf. marché 4) 

 Déclaration d’impartialité signée par les membres des commissions (CAM & SCT) (cf. marchés 1 

à 4) ; 

 PV d’ouverture des offres (cf. marchés 1 et 4) ; 

 PV d’ouverture des offres techniques (cf. marché 2) ; 

 Acte de désignation des membres de la SCT (cf. marchés 1 et 2) ; 

 Rapport d’évaluation des offres de la sous-commission technique ou rapport d'analyse de la CAM 

pour la DC, DPx et la DPA (cf. marchés 1 et 4) ; 

 Rapport d’évaluation des offres technique de la sous-commission technique (cf. marché 2) ; 

 Procès-verbal de délibération et la fiche de synthèse de la CAM (cf. marchés 1 et 4) ; 

 Procès-verbal de délibération et la fiche de synthèse des offres financières (cf. marché 2) ; 

 Preuves d’approbation des travaux de la CAM par l’autorité compétente (cf. marchés 1, et 2) ; 

 Lettres de transmission ou bordereaux d’envoi des résultats des travaux de la Commission 

d’attribution des marchés (CAM) à la DG-CMEF pour avis (cf. marché 1) ; 
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 Avis de conformité et/ou de rejet de la DG-CMEF sur les résultats des travaux de la CAM (cf. 

marchés 1, et 2) ; 

 Courrier de notification à l'attributaire provisoire ou d'invitation à la négociation pour les 

marchés de PI (cf. marché 2) ; 

 Preuve de publication des résultats provisoires de l’évaluation technique pour les marchés de PI 

(cf. marché 2) ; 

 Preuve de transmission des offres financières des soumissionnaires non retenus pour les marchés 

de PI (cf. marché 2) ; 

 Preuves de l’invitation des soumissionnaires présélectionnés à l’ouverture des offres financières 

pour les marchés de PI (cf. marché 2) ; 

 Preuve de publication des résultats des offres financières pour les marchés de PI dans la revue des 

marchés et sur le site de l’organe de contrôle (cf. marché 2) ; 

 Procès-verbal de négociation pour les marchés de PI (cf. marchés 2, et 5) ; 

 Rapports (livrables) validés pour les marchés de PI ainsi que les rapports de validation (cf. 

marchés 2, et 6) ; 

 Etat de liquidation des pénalités de retard (cf. marché 1) ; 

 Caution de bonne exécution (cf. marché 1) ; 

 Requête d’avis et l’avis de conformité/de rejet de la D-CMEF pour la procédure d’entente directe 

(cf. marché 7) ; 

 Lettre de demande d’autorisation pour la procédure d’ED (cf. marché 7) ; 

 Décharges des Lettres d’invitation à soumissionner pour les consultations restreintes (consultation 

de consultants) (cf. marché 5) ; 

 Plans de recollement (cf. marché 1) ; 

 PV de réunion de chantier (cf. marché 1) ; 

 Rapport de supervision et de contrôle du service technique ou du bureau de contrôle (cf. marché 

1). 

Recommandations 

Nous recommandons à l’autorité contractante de veiller à l’archivage des dossiers de marchés 

conformément à la règlementation en vigueur. 

3.2.3. Commentaire sur l’utilisation des procédures peu ou non compétitives par l’autorité 

contractante pendant la période sous revue 

La répartition des marchés publics passés par procédure par l’autorité contractante se présente comme suit : 

Tableau : Récapitulatif des marchés passés par procédure 

Procédures  Nombre % Nombre 

AOO 3 5% 

DPRO 2 3% 

DPA 4 6% 

CC 6 9% 

DCF 21 33% 

DPX 9 14% 

EDS 18 28% 

ED 1 2% 

TOTAL 64 100,00% 

 Source : Nos travaux. 
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De façon graphique, cette répartition par procédure se présente comme suit : 

 

On note qu’au cours de l’exercice 2019, l’autorité contractante a utilisé la demande de cotation (DCF) pour 

passer environ 33% de ses marchés publics, 2% et 28% pour les ententes directes (ED et EDS), CC pour  

9%. Rappelons que les procédures de droit commun à savoir (AOO, DPX, DPA et la DPRO qui sont la 

règle ont été utilisées à hauteur de 29% au cours de la période sous revue. 

3.3. CONSTATS SUR LA PASSATION ET L’EXECUTION DES MARCHES 

SELECTIONNES 

3.3.1. Echantillonnage 

Sur la base des TDRs de la mission, les résultats de l’échantillonnage des marchés à auditer pour le compte 

de la gestion budgétaire sous revue se présentent comme suit : 

Procédures 
Nombre de 

marchés 

Montant des 

marchés 

AOO 1 322 030 349 

DPRO 1 39 178 950 

DPA 1 17 495 570 

CC 1 5 040 000 

DCF 1 5 400 000 

DPX 1 15 930 000 

ED 1 44 323 830 

EDS 1 1 405 000 

Total sélectionné 8 450 803 699 

Total communiqué 64 3 784 496 806 

% 12,50% 11,91% 

Nos contrôles sur la passation et l’exécution des marchés portent donc sur huit (08) marchés  d’une valeur 

globale de FCFA 450  803 699. 

Les 08 marchés sélectionnés par la mission ont été également communiqués par l’Autorité Contractante, 

soit un taux de 100%. La mission a donc mené ses diligences sur ces marchés. 

Le détail des marchés communiqués et sélectionnés est présenté en annexe 1. 

Les anomalies observées aux différentes phases de préparation, de déroulement de la passation à 

l’attribution et de l’exécution physique des marchés sélectionnés sont résumées dans les paragraphes 

suivants. 

AOO; 5% DPRO; 
3%DPA; 6%

CC; 9%

DCF; 
33%

DPX; 
14%

EDS; 
28%

ED; 2%
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3.3.2. Phase de préparation du marché 

a- Contrôles préliminaires d’ordre général 

Observations 

La mission a relevé :  

 La non publication du Plan global de Passation des Marchés par l’autorité contractante conformément 

aux dispositions de l’Art 50 du décret 2017_049 du 1er février 2017 et de l’Art 21 de l’arrêté 2017-

393 ; 

Recommandations  

Nous recommandons à l’autorité contractante de veiller à l’avenir à : 

 publier l’avis général de passation des marchés  et le plan global de passation conformément aux 

dispositions en vigueur. 

b- Préparation du marché 

La mission n’a pas relevé d’anomalies sur la préparation du marché au regard des documents mis à sa 

disposition. 

3.3.3. Phase du déroulement de la procédure de passation 

a- Respect des conditions spécifiques liées à l’AOR s’il y a lieu 

Non applicable 

b- Respect des conditions spécifiques liées à l’ED (Entente Directe) s’il y a lieu 

La mission n’a pas relevé d’anomalies sur le respect des  conditions spécifiques liées à l’ED au regard des 

documents mis à sa disposition. 

Par ailleurs, les commentaires de la mission sur l’avis de conformité de la DG-CMEF notamment en ce qui 

concerne le motif de recours à l’entente directe se présentent comme ci-après : 

Objet du marché 

Motifs de recours 

à l'Entente 

Directe 

Qualification 

de l'entreprise 

attributaire 

Avis de la DG-

CMEF 

Jugements du consultant 

sur l'avis de la DG-

CMEF 

Respect des prix 

de la mercuriale 

Recrutement d'un 

Notaire pour 

l’établissement des actes 

de vente et des 

procurations dans le 

cadre de la vente et du 

transfert du droit de 

propriété des parcelles 

sur le site de Cissin 

Prestation 

d’expertise confiée 

par l’autorité 

habilitée 

Maître 

Soumaïla 

DAKUO 

Avis favorable 

de la DG-

CMEF 

La mission n’a relevé 

aucune insuffisance au 

regard des documents 

relatifs aux autorisations 

et conditions de recours 

aux ED soumis à son 

appréciation 

Le prix de la 

nature de la 

prestation ne 

figure pas dans la 

mercuriale des 

prix 
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Prestation de contre-

expertise technique de 

418 ml de voirie 

bitumée à Bobo-

Dioulasso au profit de la 

Société Nationale 

d’Aménagement des 

Terrains Urbains 

(SONATUR) 

La prestation de 

contre-expertise 

confiée par 

l’autorité habilitée 

LSB-IC 
Avis favorable 

de la DG-

CMEF 

La mission n’a relevé 

aucune insuffisance au 

regard des documents 

relatifs aux autorisations 

et conditions de recours 

aux ED soumis à son 

appréciation 

Le prix de la 

nature de la 

prestation n’est 

pas dans la 

mercuriale des 

prix 

 

c- Respect des conditions spécifiques liées à l’AOOA (Appel d’Offres Ouvert Accéléré) s’il y a 

lieu 

Non applicable 

d- Respect des conditions spécifiques liées aux procédures allégées (CC et DCF) s’il y a lieu 

Observations d’ordre spécifique 

La mission a relevé les insuffisances ci-après : 

 Conditions de déroulement de la procédure non respectées. En effet, la mission a noté la non-tenue 

d’une séance de négociation avec le titulaire pressenti dans le cadre du marché d’assistance juridique 

et judiciaire conformément à l’Art 68 du décret 2017_049 ; 

 Mode d’indentification des fournisseurs consultés par l’Autorité Contractante dans les cas des 

procédures allégées non matériellement établi en violation des articles 72 et 68 du décret 2017-049 

(marchés n°4 et 6) 

Recommandation 

Conformément aux dispositions en vigueur, la mission recommande à l’autorité contractante de veiller à ce 

que les trois (03) fournisseurs sollicités pour les consultations restreintes soient choisis dans un répertoire 

de fournisseurs agréés et d’instaurer une rotation entre fournisseurs de façon à faire participer tous les 

candidats potentiels. Par ailleurs, nous recommandons à l’autorité contractante de veiller au respect des 

conditions de déroulement de la procédure conformément aux dispositions en vigueur en ce qui les 

consultations de consultants. 

e- Dossier d’appel à concurrence 

La mission n’a relevé aucune anomalie au regard des documents soumis à son appréciation. 

f- Présentation des offres 

Observation d’ordre spécifique 

La mission a relevé : 

 Absence au niveau de la soumission de l’attributaire de l’attestation fiscale justifiant que le 

soumissionnaire est à jour vis-à-vis du fisc en ce qui concerne le marché d’Assistance juridique et 

judiciaire (marché 6). 

Recommandation 
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Nous recommandons à l’autorité contractante de veiller au respect des clauses du DAC en ce qui concerne 

la constitution des dossiers de soumission en exigeant toutes les pièces administratives des 

soumissionnaires. 

g- Réception des offres 

La mission n’a relevé aucune anomalie sur la réception des offres au regard des documents soumis à son 

appréciation. 

h- Ouvertures des offres 

Observations d’ordre général 

La mission a relevé : 

 Pièces obligatoires des offres des soumissionnaires non paraphées par tous les membres de la 

commission (non compris les observateurs) conformément aux dispositions de l’art 98 du décret 

2017_0049/PRES/PM/MINEFID; (cf. marchés 1, 2, 3 et 5). 

Recommandations 

La mission recommande à l’autorité contractante de veiller au respect des dispositions en vigueur en ce qui 

concerne : 

 les paraphes des pièces obligatoires des offres des soumissionnaires par les membres de la 

commission d’attribution des marchés. 

i- Evaluation des offres et attribution  

La mission n’a relevé aucune anomalie sur l’évaluation des offres et attribution au regard des documents 

soumis à son appréciation. 

j- Approbation des travaux de la CAM 

La mission n’a relevé aucune anomalie sur l’approbation des travaux de la CAM au regard des documents 

soumis à son appréciation. 

k- Signature et approbation du Contrat de marché 

La mission n’a relevé aucune anomalie sur la signature et l’approbation du contrat du marché au regard des 

documents soumis à son appréciation. 

3.3.4. Phase de l'exécution (réception et de règlement) du marché 

a- Réception et règlement du marché 

La mission n’a relevé aucune anomalie sur la réception et le règlement des marchés au regard des 

documents soumis à son appréciation. 

b- Respect des conditions spécifiques de recours à l’avenant au marché initial s’il y a lieu 

Non applicable. Pas d’avenant dans la liste des marchés. 
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3.3.5. Commentaire sur les délais de passation et d’exécution des marchés sélectionnés au titre de 

la période sous revue 

Observations d’ordre spécifique 

L’appréciation des délais réglementaires au regard de l'arrête n°2017/389/MINEFID/CAB portant adoption 

du référentiel des délais de passation des marchés publics et délégation de service public appelle de notre 

part les observations suivantes : 

- Sur la procédure d’AOO 

Le non-respect des délais réglementaires ci-après : 

o Délai de réaction de l’organe de contrôle sur le DAC (3 jours) 

o Délais réglementaire depuis l'ouverture des offres jusqu'à la transmission des résultats de la 

CAM (5 jours) 

o Délai pour la notification de l'attribution du marché au soumissionnaire retenu après 

l'expiration des délais de recours, 3 jours après la première publication des résultats si absence 

de recours (3jours) 

- Sur la procédure de DPRO 

Le non-respect des délais réglementaires ci-après : 

o Délai de traitement et de publication de l'AMI par la DG-CMEF (3 jours) ; 

o Délai de traitement et de publication de la DP par la DG-CMEF (3 jours) ; 

o Délai pris par la DG-CMEF pour donner son avis sur les résultats de la CAM et publication des 

résultats à compter de la date de réception du dossier (3 jours) ; 

o Délai de convocation des membres de la CAM et de la SCT pour l'ouverture des PF 

immédiatement après l'expiration des délais de recours (5 jours) ; 

o Délais réglementaire depuis l'ouverture des PF jusqu'à la transmission des PV de la CAM à la 

DG-CMEF (5 jours) ; 

o Délai pris par la DG-CMEF pour donner son avis sur les résultats de la CAM et publication des 

résultats à compter de la date de réception du dossier. 

- Sur la procédure de DPX 

Le non-respect des délais réglementaires ci-après : 

o Délai de traitement et de publication de la DPx par la DG-CMEF et transmission de l'avis (3 

jours) ; 

o Délais réglementaire depuis l'ouverture des offres jusqu'à la transmission des résultats de la CAM à 

la DG-CMEF (5 jours) ; 

o Délai pris par la DG-CMEF pour donner son avis sur les résultats de la CAM et publication des 

résultats à compter de la date de réception du dossier (3jours). 

Recommandations 

La mission recommande à l’autorité contractante de veiller au respect strict des délais au niveau des 

différentes étapes de passation et d’exécution des marchés conformément aux dispositions en vigueur. 

Aussi, recommandons-nous à l’AC de mettre en place un cahier de transmission pour enregistrer les 

échanges de courriers entre elle et les parties prenantes de la procédure. 
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3.4.CONSTATS SUR LA MATERIALITE PHYSIQUE DES MARCHES 

SELECTIONNES 

Type de 

marché 
Objet du marché 

Montant du 

marché TTC 
RP (1) RD (2) 

Fourniture 

Acquisition de logiciel de 

gestion des ressources humaines 

et de la paie au profit de la 

SONATUR 

15 930 000 

FCFA 
Oui Oui 

(1) Réception Provisoire à la date de la revue (oui/non) 

(2) Réception Définitive à la date de la revue (oui/non) 

La mission n’a pas relevé d’anomalies sur la matérialité physique du marché.   

3.5.CONSTATS SUR LE TRAITEMENT DES PLAINTES EVENTUELLES PAR 

L’AUTORITE CONTRACTANTE 

Le marché de Sécurisation du système d'information de la SONATUR  a fait objet de recours devant 

l’ORD. La SONATUR a mis en œuvre les décisions de l’ORD quant aux différents recours. 
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IV. ANNEXES 

- Liste des marchés communiqués et Echantillon des marchés sélectionnés respectivement pour 

l’audit de conformité et pour le contrôle de la matérialité physique (annexe 1) 

- Tableau statistique sur les pièces demandées par la mission et celles communiquées par l’autorité 

contractante_ Tableau d’incomplétude (annexe 2) 

- Fiches d’audit sur la matérialité physique et Vues photographiques (annexe 3) 

- Liste des personnes rencontrées (annexe 4) 



Groupement SYNEX - CMC 

Page 20 sur 43 

Annexe 1 : Liste des marchés communiqués et Echantillon des marchés sélectionnés 

respectivement pour l’audit de conformité et le contrôle de la matérialité physique
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Liste des marchés communiqués 
 

N° 

ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

1 
Segmentation du réseau LAN du siège 

de la SONATUR par niveau 
DPX 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/03/02/00/

2019/00013 

10 262 834 FCFA TTC 

 Groupement FASODIA GROUP (ATSYG 

DECISION, AGROTRANS)  et INFOTELECOM 

SYSTEMS 10  BP 614 OUAGADOUGOU 10 Tél : 

25 37 64 33/73 76 65 73/70 76 28 10. RCCM BF 

OUA 2013 B 2340 

     IFU N°00046867 R 

2 
Sécurisation du système d'information 

de la SONATUR 
DPA 

CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/06/00/2019/00059 
17 495 570 F CFA TTC 

EXPERCO INTERNATIONAL 09 BP 965 

Ouagadougou 09 

                   Tél : 70 27 31 34/77 96 22 86 

                    RCCM BF OUA 2011 B 851 

                     IFU N°00033057P 

3 

Réalisation de dalettes et  pose au droit 

des caniveaux sur le site SONATUR de 

Loumbila 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00011 

3 040 000 FCFA HTVA 

I.M.S SARL 01 BP 1450 OUAGADOUGOU            

Tél : 25 46 27 78/ RCCM BF OUA 2013 B 3727 

                             IFU N°00048651 P 

4 Acquisition de carburant et lubrifiants ED 

CONTRAT A COMMANDES 

N°SE/SONATUR/00/01/09/00/

2019/00003 

Min: 50 000 000 F CFA 

TTC;                             

Max:80 000 000 F CFA 

TTC 

TOTAL  BURKINA SA Tél: 25 32 50 00 

                           01 BP 21 Ouagadougou 01 

                           RCCM N° BF OUA 1999 B 779  

                           IFU N° 00002271 X 

5 Nettoyage des locaux de la SONATUR DCF 

CONTRAT  

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00007 

6 451 001,3 FCFA HTVA 

ENTREPRISE HOUSOUTIGOUTA 01 BP 361 

OUAGADOUGOU 01 

      Tél : 78 57 93 95/76 61 38 36 

    RCCM BF OUA 2012 A 3931 

        IFU N°00041445 Z 
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N° 

ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

6 
Gardiennage des locaux du siège de la 

SONATUR 
DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00005 

5 250 000 FCFA HTVA 

GENERAL DES PRESTATIONS DE SERVICE 

DU BURKINA SARL 03 BP 7224 

OUAGADOUGOU 03 

      Tél : 70 27 34 87/67 14 14 41 

       RCCM N°BF KPL 2018 B 060 

     IFU N°000088787 Y 

7 
Gardiennage des locaux de la  cellule de 

BOBO  
DCF 

CONTRAT  

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00006 

4 413 200 FCFA TTC 

B.P.S Protection S.A.R.L 01 BP 5098 

OUAGADOUGOU 01 

                         Tél : 25 48 30 38/70 27 23 37 

                          RCCM BF OUA 2008 B 1989 

                            IFU N°00017062 F 

8 
Prestation de restauration (pause-café et 

déjeuner) au profit de la SONATUR 
DCF 

CONTRAT A COMMANDES 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00010 

Min: 1 640 000 FCFA 

HTVA;                              

Max: 5 160 000 FCFA 

HTVA 

BOSSAKRE SERVICES SARL 01 BP 6297 

OUAGADOUGOU 01 

                           Tél : 78 01 37 90/71 03 23 53 

                           RCCM BF OUA 2017 B 7481 

                             IFU N°000959670 L 

9 Assistance de logiciels comptable  DCF 

CONTRAT  

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00012 

2 460 024 FCFA HTVA 

HASONET TECHNOLOGIES 05 BP 6564 

OUAGADOUGOU 05 

 Tél : 25 50 90 23/71 59 59 87 

  RCCM N°BF OUA 2011 B 529 

      IFU N°00031221 G 

10 Assistance juridique et judiciaire CC 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/07/00/2019/00009 
5 040 000 F CFA HTVA 

Cabinet d'avocats Oumarou OUEDRAOGO 04 BP 

602 Ouagadougou 04, 

    Tél : 25 34 10 86, Mobile : 70 24 66 88 

11 
Travaux d'électrification du site 

SONATUR de DEDOUGOU 
AOO 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/10/01/00/

2019/00031 

322 030 349 FCFA TTC 

Groupement AFRIK LONNYA SARL et ROADS 

ENERGY CONSTRUCTIONS 17 BP 352 

OUAGADOUGOU 17 

   Tél : 25 47 68 34/70 20 22 82 

  RCCM BF OUA 2013 B 2648 

    IFU N°00047298 G 
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N° 

ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

12 

Travaux d'électrification du site 

SONATUR de OUAGA 2000 

Extension-(829, 836, 963, 964, 965, 

966, 967, 968, 958, 842, 843) 

AOO 

lot 1: CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/10/01/00/

2019/00033;      lot 2: 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/10/01/00/

2019/00034;     lot 3: 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/10/01/00/

2019/00034 bis 

lot 1: 177 002 941 FCFA 

TTC;                  lot 2: 1 695 

165 906 FCFA TTC;                  

lot 3: 235 000 782 FCFA 

TTC  

Lot 1: COGEA INTERNATIONAL 11 BP 1025 

OUAGA CMS 11 

                     Tél : 25 30 99 60/70 27 14 43 

                      RCCM BF OUA 2006 B 718 

                         IFU N°00003690 G 

; lot 2: SOCORITRA S.A 01 BP 1347 

OUAGADOUGOU 01 

     Tél : 20 97 00 76/25 43 03 88 

      RC N°BF BBD 2016 M 1054 

     IFU N°00003898 S  ;  lot 3: COGEA 

INTERNATIONAL  

13 

Etude d'impact Environnemental et 

Social du site SONATUR de 304 ha de 

Bobo 

DDpro-MI 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/05/00/2019/00067 
39 178 950 F CFA TTC 

PROSPECTIVE AFRIQUE 06 BP 10251 

Ouagadougou 06 ; 

             Tél : 70 12 75 20/70 22 28 32 ; 

              IFU N°00031881 T ; 

              RC N°BF OUA 2011 B 1007 ; 

14 
Etude de voirie et d'assainissement  du 

site SONATUR de Orodara 
DDpro-MI 

CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/05/00/2019/00068 
34 666 925 FCFA TTC 

Groupement SETEM –BENIN, EDE International 

et IGIP AFRIQUE SARL 01 BP 4893 

Ouagadougou 01 ; 

            Tél : 76 53 55 30/25 34 15 29 ; 

            IFU N°00002701 G ; 

            RC N°BF OUA 2012 M 4596 

15 
Etude de voirie et d'assainissement du 

site SONATUR de Ziniaré (60 hectares) 
DPA 

CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/06/00/2019/00053 
23 600 000 FCFA TTC 

Groupement ACE, ALPHA CONSULT et ECIA 04 

BP 8825 Ouagadougou 04 

                                  Tél : 226 25 34 04 14,  

16 
Etude de marché dans les villes de 

BOBO et ZINIARE 
DPA 

CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/06/00/2019/00048 
16 000 000 FCFA TTC 

Groupement C.E.D S.A.R.L et I.M.C.G 12 BP 529 

Ouagadougou 12 

                   Tél : 79 99 50 50/25 38 23 96 

                    RCCM N°BFOUA 2017 B 6624 

                    IFU 00094667 Z 
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N° 

ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

17 
Acquisition de consommables 

informatiques 
DPX 

CONTRAT A COMMANDES 

N°SE/SONATUR/00/01/02/00/

2019/00027 

Min: 5 430 000 FCFA 

HTVA; Max:13 725 000 

FCFA HTVA 

DUNAMIS SARL N° RCCM BF OUA 2016 B 

1007 

                           IFU N°00072147 F 

                             Tél : 70 70 59 20/67 05 04 06 

18 

Acquisition de logiciel de gestion des 

ressources humaines et de la paie au 

profit de la SONATUR 

DPX 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/02/00/

2019/00064 

15 930 000 FCFA TTC 

LOGO SERVICES 

 01 BP : 5988 Ouagadougou 01 

                           RC N° BF OUA 2014 A 6512 

                           IFU N°00061401 L 

                             Tél : 76 40 32 14/71 57 57 16 

19 
Maintenance du parc informatique et 

réseau plus onduleur  
DCF 

Lot 1: CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00019;                              

lot 2: CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00018 

 lot 1: 3 026 700 FCFA 

TTC;     

lot 2: 1 610 000 FCFA 

HTVA 

lot 1: GENERAL MICRO SYSTEM 

  11 BP 429 Ouagadougou CMS 11 

 Tél : 70 60 90 88/78 38 15 50 

    RCCM BF OUA 2006 A 3328 

    IFU N°00009024 N 

lot 2: BM TECHNOLOGIES 

   01 BP 3594 Bobo-Dioulasso 01 

     Tél : 78 87 96 70/70 27 98 38 

    RCCM BF OUA 2014 B 0006 

    IFU N°00052378 Y 

20 Acquisition de materiels informatiques DPX 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/02/00/

2019/00045 

13 505 100 FCFA TTC 

Arc-en-Ciel SERVICES 

 01 BP : 1450 Ouagadougou 01 

    RC N° BF OUA 2009 A 1991 

                           IFU N°00021683 X 

                             Tél : 70 22 84 93/78 83 42 49 

21 
Recrutement d’un commissaire aux 

comptes au profit de la SONATUR 
CC 

CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/07/00/2019/00072 
6 478 200 F CFA TTC 

Cabinet ACS BURKINA SA 

   11 BP 1906 Ouagadougou 11 ; 

                  Tél : 25 31 05 03 ;  

                 IFU : 00019969 J ; 

                 RCCM : BF OUA 2019 B 3536 

22 
Travaux d refection de bâtiments au 

profit de la SONATUR 
DPX 

 lot 1: CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/03/02/00/

2019/00042;                              

lot 2: CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/03/02/00/

lot 1: 22 019 543 FCFA 

TTC; lot 2: 36 977 235 

FCFA TTC; lot 3: 27 716 

902 FCFA TTC 

lot 1: IDSARABA SERVICE 

 01 BP 1988 OUAGADOUGOU 01 

  Tél : 78 84 37 25/76 61 09 02 

   RCCM BF OUAGA 2013 A 1322 

   IFU N°00045606 B 
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N° 

ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

2019/00043;                              

lot 3: CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/03/02/00/

2019/00044 

lot 2: A.R.I.S S.A.R.L 

  01 BP 5829 OUAGADOUGOU 01 

  Tél : 78 80 74 78/25 39 22 04 

   RCCM BF OUA 2019 M 1730 

   IFU N°00101643 P 

lot 3: E.P.I 

01 BP 2308 OUAGADOUGOU 01 

 Tél : 79 68 46 54/70 22 40 27 

 RCCM BF OUA 2014 M 4449 

       IFU N°00012053 E 

23 

Travaux d’ouverture de voie en terre 

(560 ml) (2745ml) au niveau des 

sections 821 (lots 41 et 42), 838 (lots 31 

et 32), 958 (lots 56 et 58), 964 (lots 11, 

62, 63 et 64), 966 (lots 56, 57, 58, 60, 

61, 62 et 63) et la réalisation d’ouvrages 

de franchissement au niveau de la 

section 845 (lots 21, 22 et 23) de Ouaga 

2000 

AOO 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/04/01/00/

2019/00058 

101 462 890 FCFA TTC 

ENTREPRISE DE L’AVENIR  

                     04 BP 8213 OUAGADOUGOU 04 

                     Tél : 50 43 65 20/50 43 05 58 

                      RCCM BF OUA 2004 A 2771 

                         IFU N°00001638 J 

24 

Travaux de  remblai  et  de 

décaissement  des sections 841 et 842  

de OUAGA 2000 

DPX 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/03/02/00/

2019/00052 

24 998 890 FCFA TTC 

Groupement C.T.E et E.T.C S.A.R.L 

                     01 BP 4768 OUAGADOUGOU 01 

                     Tél : 70 45 84 15/70 23 52 03 

                      RCCM BF OUA 2018 M 3274 

25 

Travaux de construction  d'une école à 

trois classe plus magasin et bureau à 

Dédougou 

DPX 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/03/02/00/

2019/00037 

26 540 167 FCFA TTC 

IDSARABA SERVICE 

                     01 BP 1988 OUAGADOUGOU 01 

                     Tél : 78 84 37 25/76 61 09 02 

                      RCCM BF OUAGA 2013 A 1322 

                         IFU N°00045606 B 

26 

Etudes d'architecture et d'ingénierie 

pour le développement immobilier du 

lot 71  du site SONATUR de Cissin  

DPA 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/06/00/2019/00054 
29 499 894 F CFA TTC 

Groupement SATA AFRIQUE, ARDI et ACERD 

                   01 BP 3610 Ouagadougou 01 

                   Tél : 70 20 35 27/25 30 27 11 

                    RC N°BF OUA 2005 B 2936 
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N° 

ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

27 
Acquisition de produits d'entretien et de 

nettoyage  
DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00047 

1 100 500 FCFA HTVA 

ARCHANGE S.A.R.L 

                           06 BP 10551 Ouagadougou 06 

                           Tél : 70 25 68 79/78 21 28 65 

                           RCCM N° BFOUA2014 B 3365 

                             IFU N°00056880 E 

28 Acquisition de fournitures de bureau DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00046 

7 077 935 FCFA TTC 

INDICE INTERNATIONAL S.A.R.L 

                           Tél : 70 75 79 25/68 23 97 06 

                           RCCM BFOUA 2018 B 0706 

                             IFU N°00100478 L 

29 
Reproduction de documents au profit de 

la SONATUR  
DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00041 

Min: 4 109 633 FCFA 

TTC; Max: 7 123 813 

FCFA TTC 

CONTACT BURO 

                           01 BP 4900 Ouagadougou 01 

                           Tél : 25 30 06 83/25 31 20 13 

                           RCCM BFOUA 2014 M 2116 

                             IFU N°00000476R 

30 

Acquisition et installation de 

climatiseurs au profit de la SONATUR 

OUAGA  

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00062 

1 290 000 FCFA HTVA 

ETS NIKIEMA ET FRERES 

                           Tél : 70 24 75 03/78 20 11 93 

                           RCCM N° BFOUA2017 A 4413 

                             IFU N°00015808 Y 

31 Acquisition de mobilier de bureau  DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00065 

9 641 092 FCFA TTC 

SIGMA BURKINA S.A.R.L 

                           Tél : 74 50 50 03/25 33 05 25 

                           N°RC BF OUA 2008 B003 

                             IFU N°00014441B 

32 Assistance  fiscale CC 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/07/00/2019/00070 
4 248 000 F CFA TTC 

CFA-Afrique SA 

            11 BP 801 CMS Ouagadougou 11 ; 

             Tél : 25 33 37 85 ; 

              IFU N°00002545 W ; 

              RCCM N°BF OUA 2009 M 4645 

33 

Recrutement de consultant pour 

accompagner la SONATUR dans les 

travaux de selection de prestataires pour 

l'électrification de Ouaga 2000 et 

Dédougou 

CC 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/07/00/2019/00025 
1 500 000 FCFA HTVA 

Gnoumato OUATTARA, 

                                18 BP 216 Ouagadougou 18, 

                                Tél : 70 05 34 10 

                                IFU N°00123496 V 

                                RCCM BF OUA 2019 A 6020  
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N° 

ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

34 

Prestation de contre-expertise technique 

de 418 ml de voirie bitumée à Bobo-

Dioulasso au profit de la Société 

Nationale d’Aménagement des Terrains 

Urbains (SONATUR) 

ED 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/04/09/00/2019/00026 
1 405 000 FCFA HTVA 

LSB-IC 

                                  10 BP 13404 

OUAGADOUGOU 10 

   Tél : 78 80 00 77/77 32 96 33  

    RCCM N° BF OUA 2014 A 6907 

                                 IFU N°00061962 A 

35 
Travaux de curage du canal de la section 

275 de OUAGA 2000  
DPX 

CONTRAT  N°SE/SONATUR 

/00/10/02/00/2019/00001 
33 200 000 FCFA  HTVA 

ETPWD Sarl 

  10 BP 13944 OUAGADOUGOU 10 

                         Tél : 70 65 56 25  

                         RCCM N° BF OUA 2017 B 1652 

                         IFU N°00087505 M 

36 

Recrutement d'un Notaire pour 

l’établissement des actes de vente et des 

procurations dans le cadre de la vente et 

du transfert du droit de propriété des 

parcelles sur le site de Cissin 

ED 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00023 
44 323 830 FCFA TTC 

Maître Soumaïla DAKUO, 

                               01 BP 217 Ouagadougou 01, 

                                Tél : 70 20 20 46/78 20 20 46 

37 
Confection de bornes pour le site 

SONATUR de SAABA 
DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00032 

1 421 900 FCFA  

ARC-EN-CIEL SERVICES 

                     01 BP 1450 OUAGADOUGOU 01 

                     Tél : 70 22 84 93/78 83 42 49 

                      RCCM BF OUA 2009 A 1991 

                         IFU N°00021683 X 

38 

Exhumation et transfert des restes 

mortels se trouvant dans une parcelle de 

Ouaga 2000 appartenant à Monsieur 

OUEDRAOGO Alassane vers le 

cimetière communal de 

l’arrondissement de Boulmiougou route 

Saponé 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00028 

5 400 000 FCFA HTVA 

BURKISEP 

                     01 BP 3780 OUAGADOUGOU 01 

                     Tél : 25 31 43 48 

                      RCCM BF OUA 2004 B 3637 

                         IFU N°00006652 J 

39 

Fourniture de repas aux personnels de la 

SONATUR et de la sécurité durant 

l’opération de vente de parcelles à Bobo 

2010 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00038 

1 085 010 FCFA TTC 

RESTAURANT DANKAN MANDE 

                           01 BP 188 Bobo-Dioulasso 01 

                           Tél : 70 22 75 75/20 97 22 28 

                           RC N° BF8D 2002 A 106 

                             IFU N°00005626 L 
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ordre 
Objet 

Type de 

procédure 
Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

40 

Confection et la pose de panneaux 

d’indication sur les sites SONATUR de 

Orodara, Poedogo (Ouahigouya) et 

Tougan 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00040 

3 000 000 FCFA HTVA 

I.M.S SARL 

                     01 BP 1450 OUAGADOUGOU 01 

                     Tél : 25 46 27 78/70 22 84 93/78 83 

42 49 

                     RCCM BF OUA 2013 B 3727 

                       IFU N°00048651 P 

41 
Reparation de véhicule au profit de la 

SONATUR 
DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00060 

5 041 013 FCFA HTVA 

B.T.M S.A.R.L 

                     09 BP 117 OUAGADOUGOU 09 

                     Tél : 70 24 58 21 

                     RCCM BF OUA 2015 B 373 

                       IFU N°00066371 R 

42 

Travaux de lotissement d’une trame 

d’accueil complémentaire de 25 

Hectares à saaba 

DPX 

Contrat 

N°SE/SONATUR/00/10/02/00/

2019/00069  

21 584 464 FCFA TTC    

Groupement BGA et AAPUI SARL 

                       06 BP : 9705 Ouagadougou 09 

                       Tel : 25 47 74 97/70 20 79 41 

                        RCCM N°BF BBD 206 BFOUA 

2014 

                        IFU :00009174B 

43 

Accompagnement du Comité ad hoc 

pour le recrutement d’agents au profit 

de la Société Nationale d’Aménagement 

des Terrains Urbains (SONATUR) 

CC 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/07/00/2019/00024 
4 997 500 F CFA HTVA 

TRALASSI JOBSERVICES, 

                                 09 BP 25 Ouagadougou 09, 

                                 Tél : 25 30 63 49/70 29 58 93,  

                                  Fax : 25 30 56 39 

44 

Conception et la production de supports 

de communication et de gadgets 

promotionnels au profit de la Société 

Nationale d’Aménagement des Terrains 

Urbains (SONATUR) 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00075 

3 280 400 FCFA TTC 

CRAC 

                           10 BP :13959 Ouagadougou 10 

                           Tél : 73 03 99 99/73 02 99 99 

                           RCCM N°BF MNG 2012 A 36 

                             IFU N°00043336U 

45 

Formation du personnel de la Société 

Nationale d’Aménagement des  Terrains 

Urbains (SONATUR) sur la déontologie 

administrative 

CC 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/07/00/2019/00071 
9 000 000 F CFA HTVA 

Cabinet DG Consulting 

            01 BP 3247 Ouagadougou 01 ; 

             Tél : 79 83 04 48/70 48 69 58 ; 

              IFU N°00015391 U ; 

              RCCM N°BF OUA 2016 M 5441. 

46 

Acquisition de cartables et papier en-

tête dans le cadre de l'operation casiers 

vides 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00008 

9 823 500 FCFA TTC 

IMPRIMERIE FGZ-TRADING SARL                           

01 BP 1344 OUAGADOUGOU 01 

                           Tél : 25 30 08 46/78 16 82 82 

                           RCCM BF OUA 2004 B 2267 

                             IFU N°00001945 M 
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Référence du contrat Montant du contrat Attributaire 

47 

Insertion d’un communiqué pour la 

relance des attributaires de parcelles 

pour le paiement des soldes des 

parcelles du site SONATUR de Bobo 

2010 

ED 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/01/09/00/2019/00066 
1 982 400 FCFA TTC 

RADIO OUAGA FM 

                           Tél : 72 89 83 83/25 47 80 52 

                           N°RC BF OUA 2005 B2628 

                             IFU N°00011137 J 

48 

Acquisition de divers matériels au profit 

de la Société Nationale d’Aménagement 

des Terrains Urbains (SONATUR) pour 

les agents admis à la retraite 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/

2019/00076 

8 998 000 FCFA HTVA 

E.K.A.F  

                   08 BP : 11223 Ouagadougou 08 

                    Tél : 70 19 13 30/78 82 83 71 

                    R.C.N° BF OUA 2001 A 064 

                       IFU N°00000764 J 

49 

ALIMENTATION HTA/BTA DES 

LOTS 52 A 55 ET 56 A 59 DE LA 

SECTION 290(B) et des Lots 44 à 50 

DE LA SECTION 479(L) OUAGA 

2000 

ED 
CONVENTION N°2019-

02/SONATUR/RA  
151 880 141 F CFA TTC  

SONABEL immatriculé au RCCM sous le numéro 

BF OUA 2017 M 9182, N°IFU 00000499 R, dont 

le siège est établi à l’Avenue de la nation, 01 BP 54 

Ouagadougou 01,  Tél : (226) 25 30 61 00/02/03/04 

50 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

DES  ZONES SONATUR DE 

OUAHIGOUYA ET DE BOBO-

DIOULASSO 

ED 
CONVENTION N°2019-

001/SONATUR/RA 
351 663 774 FCFA TTC 

ONEA, immatriculé au RCCM sous le numéro BF 

OUA 2001 B 977 et  modifié sous le numéro  BF 

OUA 2007 M 1664 , dont le siège est établi à 

l’Avenue ONEA, porte n°220 secteur 12 (Pissy), 01 

BP 170 Ouagadougou 01,  Tél : (226) 25 43 19 00 à 

80 

51 

Couverture médiatique par la RTB de la 

visite de chantier de  

       logement sociaux et économiques le 

09 avril 2019 à Ziniaré 

ED 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/09/00/

2019/00030 

1 253 750 FCFA TTC 

RADIODIFFUSION TELEVISION DU 

BURKINA 

   Tél : 25 33 35 72 / 25 40 78 71/70 59 84 59 

    01 BP 2530 Ouagadougou 01, N°IFU : 00006085 

M 

52 
Abonnement et livraison de journaux et 

revues au profit de la SONATUR 
DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/09/00/

2019/00021 

2 555 900 FCFA HTVA 

EXODUS’AC SARL 

09 BP 1417 OUAGADOUGOU 09 

 Tél : 70 70 62 63/79 43 14 37 

 RCCM N° BF OUA 2017 B 2386 

      IFU N°0009051 P 
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53 

Déplacement d’un support candélabre 

d’éclairage public situé dans l’emprise 

des travaux d’aménagement des lots 45 

et 47 de la section 479 à  OUAGA 2000 

ED 
CONTRAT  N°SE/SONATUR 

/00/10/09/00/2019/00002 
1 644 256 FCFA  TTC 

SONABEL 

                         01 BP 54 OUAGADOUGOU 01 

                         Tél : 25 30 61 00/02/03/04  

                         RCCM N° 396 B 

                         IFU N°00000499 R 

54 
Fourniture de connexion internet dédiée 

au profit de la SONATUR 
ED 

CONTRAT A COMMANDES 

N°SE/SONATUR/00/01/09/00/

2019/00004 

16 036 625 FCFA TTC 

ALINK TELECOM FASO SA 

 11 BP 15 68 OUAGADOUGOU 11 

Tél : 25 30 50 70/25 30 50 71  

 RCCM N° BF OUA 2016 M 1919 

   IFU N°00003267 E 

55 

Formation de huit (08) secrétaires de la 

Société Nationale d’Aménagement des 

Terrains Urbains (SONATUR) sur le 

thème « la pratique du métier 

d’assistanat : de la polyvalence à la poly 

compétence, dynamique de 

collaboration avec le patron et gestion 

du stress » à Lomé 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00017 
7 552 000 F CFA TTC 

Cabinet IGEMA-AFRIQUE, 

    10 BP 13886 Ouagadougou 10, 

         Tél : 25 33 36 34, Fax : 25 30 19 27 

56 

Formation des dix (10) Administrateurs 

de la Société Nationale d’Aménagement 

des Terrains Urbains (SONATUR) sur 

le thème « les Sociétés Nationales 

d’aménagement de terrains urbains et 

d’habitat dans un contexte 

concurrentiel : Innovations et 

Stratégies » à Casablanca 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00022 
29 500 000 F CFA TTC 

YEL CONSEIL, 

                                10 BP 6902 Ouagadougou 10, 

                                Tél : 70 22 55 22/78 22 73 04, 

RCCM : BFOUA 2008 A 2715  

                                IFU 00018023 L 
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57 

Formation de quatre (04) agents de la 

Direction de l’Administration   

             Financière et Comptable de la 

Société Nationale d’Aménagement des 

Terrains  

             Urbains (SONATUR) sur le 

thème « travaux de fin d’exercice et 

élaboration des  

             états financiers dans le cadre du 

SYSCOHADA » à Lomé  

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00039 
4 484 000 F CFA TTC 

Cabinet IGEMA-AFRIQUE, 

                                    10 BP 13886 Ouagadougou 

10, 

                                  Tél : 25 33 36 34, Fax : 25 30 

19 27 

58 

Formation des commerciaux de la 

Société Nationale d’Aménagement des    

             Terrains Urbains (SONATUR) 

sur le thème « gestion de la relation  

             clientèle » à Lomé 

Formation des commerciaux de la 

Société Nationale d’Aménagement des    

             Terrains Urbains (SONATUR) 

sur le thème « gestion de la relation  

             clientèle » à Lomé 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00049 
8 550 000 F CFA HTVA 

Cabinet D.G Consulting 

                   01 BP 3247 Ouagadougou 01, 

                   Tél : 226 79 83 04 48 

                    RCCM BF OUA 2008 A 746 

                    IFU 00015391 U 

59 

Formation des représentants du 

personnel de la Société Nationale  

d’Aménagement des Terrains Urbains 

(SONATUR) sur le thème « 

professionnalisation de la fonction de 

représentant du personnel : prévention 

des conflits, gestion de la cohésion 

sociale, leadership et techniques de 

négociation » à Bobo-Dioulasso 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00050 
3 304 000 F CFA TTC 

Cabinet IGEMA-AFRIQUE, 

   10 BP 13886 Ouagadougou 10, 

   Tél : 25 33 36 34, Fax : 25 30 19 27 
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60 

Formation d’un comptable de la Société 

Nationale  d’Aménagement des Terrains 

Urbains (SONATUR) sur le thème « 

Travaux de fin d’exercice et élaboration 

des états financiers dans le cadre du 

SYSCOHADA » à Abidjan 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00051 
1 121 000 F CFA TTC 

Cabinet IGEMA-AFRIQUE, 

    10 BP 13886 Ouagadougou 10, 

    Tél : 25 33 36 34, Fax : 25 30 19 27 

61 

Formation de cinq (05) commerciaux de 

la Société Nationale d’Aménagement 

des Terrains Urbains (SONATUR) sur 

le thème « Organisation et gestion de la 

relation clientèle, techniques d’accueil 

et d’entretien commercial et gestion des 

clients mécontents » à Lomé 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00029 
5 310 000 F CFA TTC 

Cabinet IGEMA-AFRIQUE, 

            10 BP 13886 Ouagadougou 10, 

       Tél : 25 33 36 34, Fax : 25 30 19 27 

62 

Formation de deux (02) secrétaires de la 

Société Nationale d’Aménagement des 

Terrains Urbains (SONATUR) dans le 

cadre du Symposium International des 

Professionnels en Secrétariat et 

Assistance de Direction (SIAPROSAD) 

sur le thème « Leadership de l’Assistant 

ou du Secrétaire dans le changement » 

en Guinée Conakry 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00061 
1 366 000 F CFA HTVA 

A.P.S.B, 

                   01 BP 11381 Ouagadougou 01, 

                    IFU 00022479 N 

                   Tél : 25 46 34 64/60 92 33 86 

63 

Formation de deux (02) agents de la 

Société Nationale  d’Aménagement des 

Terrains Urbains (SONATUR) sur le 

thème « Réussir sa retraite 

professionnelle » à Abidjan 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00057 
2 242 000 F CFA TTC 

Cabinet IGEMA-AFRIQUE, 

                                    10 BP 13886 Ouagadougou 

10, 

                                  Tél : 25 33 36 34, Fax : 25 30 

19 27 

64 

formation de deux (02) informaticien de  

la Société Nationale  d’Aménagement 

des Terrains Urbains (SONATUR) sur 

le thème"Système d'Information 

géographique" à Abidjan 

ED 
CONTRAT N° SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00055 
00 000 HTVA  

IKA Solution08 BP: 11381 Ouagadougou 08 

RCCM BF OUA 2014 A 1785 IFU 00054668B tel: 

78 76 72 37/70 30 42 73 
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Procédures 
Marchés 

communiqués 

Marché 

sélectionnés 
Taux  Réf  

ED 1 1 100% 45% 

EDS 18 1 6% 5% 

Recours passation 1 1 100% 25% 

Recours exécution 0 0 0% 25% 

Convention MOD 0 0 0% 25% 

Autres 44 5 11% 0% 

TOTAL 64 8 13% 10% 

 

Liste des marchés sélectionnés 

N° Objet 
Type de 

procédure 
Référence du contrat 

Montant du 

contrat 
Attributaire 

 

Recours 

Pas.  

 Recours 

Exéc.  

1 
Travaux d'électrification du site SONATUR de 

DEDOUGOU 
AOO 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/10/01/00/2019/0

0031 

322 030 349 

Groupement AFRIK 

LONNYA SARL et 

ROADS ENERGY 

CONSTRUCTIONS  

 Non   Non  

2 
Etude d'impact Environnemental et Social du site 

SONATUR de 304 ha de Bobo 
DDpro-MI 

CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/05/00/2019/00067 
39 178 950 

PROSPECTIVE 

AFRIQUE 
 Non   Non  

3 
Acquisition de logiciel de gestion des ressources 

humaines et de la paie au profit de la SONATUR 
DPX 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/02/00/2019/0

0064 

15 930 000 LOGO SERVICES  Non   Non  

4 

Exhumation et transfert des restes mortels se 

trouvant dans une parcelle de Ouaga 2000 

appartenant à Monsieur OUEDRAOGO Alassane 

vers le cimetière communal de l’arrondissement de 

Boulmiougou route Saponé 

DCF 

CONTRAT 

N°SE/SONATUR/00/01/04/00/2019/0

0028 

5 400 000 BURKISEP  Non   Non  

5 
Sécurisation du système d'information de la 

SONATUR 
DPA 

CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/06/00/2019/00059 
17 495 570 

EXPERCO 

INTERNATIONAL  
 Oui  Oui  

6 Assistance juridique et judiciaire CC 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/07/00/2019/00009 
5 040 000 

Cabinet d'avocats 

Oumarou 

OUEDRAOGO  

 Non   Non  

7 

Recrutement d'un Notaire pour l’établissement des 

actes de vente et des procurations dans le cadre de 

la vente et du transfert du droit de propriété des 

parcelles sur le site de Cissin 

ED 
CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/02/09/00/2019/00023 
44 323 830 

Maître Soumaïla 

DAKUO 
 Non   Non  

8 
Prestation de contre-expertise technique de 418 ml 

de voirie bitumée à Bobo-Dioulasso au profit de la 
EDS 

CONTRAT N°SE/SONATUR 

/00/04/09/00/2019/00026 
1 405 000 LSB-IC  Non   Non  
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Société Nationale d’Aménagement des Terrains 

Urbains (SONATUR) 

TOTAL 450 803 699       
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Annexe 2 : Tableau statistique sur les pièces demandées et communiquées_ 

Tableau d’incomplétude
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N

° 
Pièces attendues par marché 1 2 3 4 5 6 7 8 

Nbr

e de 

pièc

es 

obt

enu

es 

(a) 

Nbr

e de 

pièc

es 

atte

ndu

es 

(b) 

% 

d'inco

mplétu

de (1-

a/b) 

Pièces d'ordre général 

1 
Budgets approuvés et exécutés conformément à la loi et de toutes les annexes aux états financiers telles que prévues par le 

SYSCOA  

  

1 1 0% 

2 
Balances des comptes ainsi que le grand livre définitif des comptes de l’exercice et correspondants aux états financiers 

approuvés par les organes délibérants, journal d'opération (gestion en régie) s’il y a lieu 
1 1 0% 

3 Comptes administratifs et de gestion pour les collectivités locales 0 0 0% 

4 Agrément du maître d’ouvrage délégué, son manuel de procédures et la lettre de validation du manuel de procédures 0 0 0% 

5 Plan de passation des marchés de l'exercice sous revue 1 1 0% 

6 
Avis général de passation des marchés dont les montants prévisionnels sont supérieur ou égaux au seuil communautaire 

au titre de la gestion sous revue 
1 1 0% 

7 
Preuve de publication du plan global de passation dans la revue des marchés et sur le site de l’organe de contrôle à priori 

(Preuve de publication du PPM par les moyens de diffusions cités à l'Art 21 du décret 2017-393) 
0 1 100% 

8 Rapport de délibération du comité chargé de l’examen du projet de PPM 1 1 0% 

9 Acte d’approbation du projet de PPM par l’ordonnateur du budget 1 1 0% 

  SOUS TOTAL ====> 6 8 25% 

Pièces spécifiques à chaque marché 

1

0 

Dossier d’appel à concurrence (DAC) et éventuellement ses additifs ou modificatifs / Cahier de charges pour les ED sans 

mise en concurrence 
1 1 1 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
4 4 0% 
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1

1 

Lettres de transmission ou bordereaux d’envoi du DAC pour avis à la Direction générale du contrôle des marchés publics 

et des engagements financiers (DG-CMEF) s’il y a lieu ou aux PTFs en cas de financement extérieur (N/A pour les 

procédures allégées) 

1 1 
N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 

1

2 
Avis de conformité et/ou de rejet de la DG-CMEF ou du PTF sur le DAC (N/A pour les procédures allégées) 1 1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 

N

A 
3 3 0% 

1

3 
Avis d’appel à concurrence, son additif et/ou son avis de reports éventuels ; 1 1 1 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
4 4 0% 

1

4 

Preuve de publication de l’avis d’appel à concurrence, son additif et/ou son avis de reports éventuels (N/A pour les 

procédures allégées) 
1 1 1 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
4 4 0% 

1

5 
Lettres de convocation de la CAM (N/A pour la DC) 1 1 1 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
4 4 0% 

1

6 
Décharges des lettres de convocation de chaque membre de la CAM 0 0 0 

N

A 
0 

N

A 

N

A 

N

A 
0 4 100% 

1

7 
Déclaration d’impartialité signée par les membres des commissions (CAM & SCT) (N/A pour la DC) 0 0 0 

N

A 
0 

N

A 

N

A 

N

A 
0 4 100% 

1

8 
Offres ou propositions des soumissionnaires y compris pour les ED 4 4 

1

0 
3 8 3 1 1 34 34 0% 

1

9 
Registre d’enregistrement des plis ou liste d'émargement des déposants des plis 1 1 1 1 1 1 

N

A 

N

A 
6 6 0% 

2

0 
PV d’ouverture des offres 1 1 1 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
4 4 0% 

2

1 
Acte de désignation des membres de la SCT (N/A pour la DC, la DPx et la DPA) 1 1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 

2

2 

Rapport d’évaluation des offres de la sous-commission technique ou rapport d'analyse de la CAM pour la DC, la DPx et 

la DPA 
1 1 1 1 1 1 

N

A 

N

A 
6 6 0% 

2

3 

Avis des observateurs sur les travaux d’ouverture et de délibération de la CAM transmis à l’autorité chargée de 

l’approbation des travaux (N/A pour la DC, la DPx et la DPA) 
N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

2

4 
Procès-verbal de délibération et la fiche de synthèse  1             

N

A 
1 6 83% 

2

5 

Preuves d’approbation des travaux de la CAM par l’organe délibérant ou par le Conseil des Ministres si montant du 

marché supérieur à 3 milliards  (N/A pour la DC, la DPx et la DPA) 
1 1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 
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2

6 

Lettres de transmission ou bordereaux d’envoi des résultats des travaux de la Commission d’attribution des marchés 

(CAM) à la Direction générale du contrôle des marchés publics et des engagements financiers (DG-CMEF) ou aux PTF 

pour avis s’il y a lieu 

1 1 
N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 

2

7 

Avis de conformité et/ou de rejet de la DG-CMEF ou des PTFs sur les résultats des travaux de la CAM (N/A pour la DC, 

la DPx et la DPA) 
1 1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 

2

8 
Preuve de la publication des résultats provisoires dans la revue des marchés et sur le site de l’organe de contrôle 1 1 1 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
4 4 0% 

2

9 
Courrier de notification à l'attributaire provisoire ou d'invitation à la négociation pour les PI 0 0 0 

N

A 
0 0 

N

A 

N

A 
0 5 100% 

3

0 
Preuve de publication des résultats provisoires de l’évaluation technique pour les PI 

N

A 
1 

N

A 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 

3

1 

Preuve de transmission des offres financières des soumissionnaires non retenus ou Enveloppes non ouvertes des 

soumissionnaires écartés pour les PI 
N

A 
0 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 1 100% 

3

2 
Preuves de l’invitation des soumissionnaires présélectionnés à l’ouverture des offres financières pour les PI 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 0% 

3

3 

Preuve de publication des résultats des offres financières pour les PI dans la revue des marchés et sur le site de l’organe de 

contrôle  
N

A 
1 

N

A 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 

3

4 
Courriers de demande des motifs de rejets par le soumissionnaire non retenu s'il y a lieu 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 0% 

3

5 
Réponse de l’autorité contractante aux courriers de demande des motifs de rejets s'il y a lieu 

N

A 
1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 0% 

3

6 
Procès-verbal de négociation pour les PI  

N

A 
0 

N

A 

N

A 
1 0 

N

A 

N

A 
1 3 67% 

3

7 
Avis de la DG-CMEF ou du PTF sur le projet de contrat sauf pour les MOD 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

3

8 
Courrier de notification/Bordereau d'envoi du contrat au titulaire pour enregistrement 1 1 1 1 1 1 1 1 8 8 0% 

3

9 

Contrat signé, immatriculé, approuvé et enregistré (et toute explication sur les écarts entre le contrat signé, l’offre retenue 

et les dispositions du dossier d’appel d’offres)  
1 1 1 1 1 1 1 1 8 8 0% 

4

0 
Ordre de service (démarrage, suspension, reprise, etc.) 1 1 1 1 1 1 1 1 8 8 0% 

4 Bon de commandes pour les marchés à commandes et de clientèle  N N N N N N N N 0 0 0% 



Groupement SYNEX - CMC 

Page 39 sur 43 

1 A A A A A A A A 

4

2 
Eventuels avenants au contrat 1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 0% 

4

3 
Lettres de demande de réception adressées par le titulaire à l'AC 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

4

4 
PV de réception (pré-réception technique,  provisoire et définitive)  

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

4

5 

Preuve de transmission des rapports de pré-réception provisoire/définitive technique au maitre d’ouvrage par le Service 

chargé du contrôle technique pour les marchés de travaux ou d’équipements 
N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

4

6 
Réponse à la demande de réception définitive à l’entrepreneur 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

4

7 
Attestations de service fait ou bordereaux de livraison  

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 1 

N

A 

N

A 
3 3 0% 

4

8 
Rapports (livrables) validés pour les PI ainsi que les rapports de validation  

N

A 
1 

N

A 

N

A 
1 

N

A 
1 

N

A 
3 3 0% 

4

9 

Demandes de paiement (avance, décomptes, attachements ou factures définitives) et les preuves de paiement (remises de 

chèques, virements)  
1 1 

N

A 
1 1 1 

N

A 

N

A 
5 5 0% 

5

0 
Reçus de demande de liquidation, les factures définitives ou tout registre d’enregistrement des demandes de paiement  1 1 

N

A 
1 1 1 1 1 7 7 0% 

5

1 
Etat de liquidation des pénalités de retard  

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

5

2 
Caution de l’avance de démarrage 1 1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
2 2 0% 

5

3 
Caution de bonne exécution 1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 0% 

5

4 
Preuve de remboursement de la caution de bonne exécution si réception définitive 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

  SOUS TOTAL ====> 
3

0 

3

4 

2

2 

1

4 

2

9 

1

4 
9 7 138 159 13% 

Pièces complémentaires relatives aux procédures exceptionnelles (Urgence, allégée) 

5

5 

Requête d’avis et l’avis de conformité/de rejet de la D-CMEF (entente directe, appel d’offres restreint ou appel d’offres 

accéléré)  
N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 

N

A 
1 1 0% 

5

6 
Lettre de demande d’autorisation pour l’AOR ou l’ED  

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 

N

A 
1 1 0% 
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5

7 
Autorisation de l’autorité compétente (entente directe, appel d’offres restreint ou appel d’offres accéléré)  

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 

N

A 
1 1 0% 

5

8 

Décharges des Lettres d’invitation à soumissionner pour les consultations restreintes (appel d’offres restreint, demandes 

de cotations et consultation de consultants)  
N

A 

N

A 

N

A 
0 

N

A 
1 

N

A 

N

A 
1 2 50% 

5

9 
Lettre de notification d’attribution pour les procédures de demandes de cotations et de consultation de consultants  

N

A 

N

A 

N

A 
0 

N

A 
0 

N

A 

N

A 
0 2 100% 

6

0 

Compte rendu du Conseil des ministres ou du Conseil de collectivité, le rapport en Conseil pour l’approbation des travaux 

des CAM et pour l’entente directe 
N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

6

1 
Demandes d’autorisation pour les avenants et les avis d’autorisations de la DG-CMEF  1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 0% 

  SOUS TOTAL ====> 1 0 0 0 0 1 3 0 5 8 38% 

Pièces complémentaires relatives à la matérialité physique des marchés de travaux et de fournitures 

6

2 

Rapport d’étude de faisabilité couvrant les aspects techniques, financiers, environnementaux, sociétaux préalables à la 

réalisation des travaux 
1 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
1 1 0% 

6

3 
Dossier d’exécution validé par le service compétent (Service technique, Maitre d’Ouvrage) 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

6

4 
Plans de recollement 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

6

5 
PV de réunion de chantier 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

6

6 
Rapport de supervision et de contrôle du service technique ou du bureau de contrôle 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 

N

A 
0 0 0% 

6

7 
Comptabilité matière (registre ou fiche de stock des matières montrant les sorties et les entrées de biens)                 0 1 100% 

6

8 
Guide de procédures sur la gestion de la comptabilité matières                 0 1 100% 

SOUS TOTAL ====> 1 0 0 0 0 0 0 0 3 3 0% 

                          

 TOTAL ====> 
3

2 

3

4 

2

2 

1

4 

2

9 

1

5 

1

2 
7 146 170 14% 
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Annexe 3 : Fiches d’audit et les Vues photographiques pour la matérialité physique du marché 

 

N° Contrôles effectués Risque d’anomalies significatives 

R1 Contrôle de l’existence de certaines pièces liées à la matérialité physique  Rien à signaler 

R2 Réalité physique  Le logiciel existe 

R3 Conformité des prestations vis-à-vis de l’offre  Rien à signaler 

R4 

4.1. Conformité physique des prestations avec les documents liés à l’exécution  

4.2. Qualité, véracité et sincérité des documents de contrôle par rapport aux 

constatations physiques 

4.3. Conformité vis-à-vis des plans et cahier de charges 

4.4. Conclusion sur la Conformité de la réception, de la livraison ou de 

l’achèvement s’il y a lieu 

Rien à signaler 

R5 Cohérence des quantités par grande  rubrique et par sondage Rien à signaler 

R6 Existence de malfaçons éventuelles et leur mise à jour/correction Rien à signaler 

R7 
Existence de dangers environnementaux et sociaux futurs pouvant découler des 

travaux 
Rien à signaler  

R8 
Concordance entre le niveau d’exécution physique et les décaissements en cas de non 

achèvement des travaux à la date de l’audit 
Rien à signaler 

R9 Existence d’un Avenant au marché initial 
Non applicable. Le marché n’a pas l’objet 

d’avenant 
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Vues photographiques 

 

  

  

 



Groupement SYNEX - CMC 

Page 43 sur 43 

Annexe 4 : Liste des personnes rencontrées 
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